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«OL.L.ETIN D U J O U R 
La, tftort de M. Dufaure, depuis 

longtemps prévue, n'a surpris per-
sotBré' au S*nat lorsque M.Léon Say 
l'a annoncée. Tous ceux qui se rap
pellent les services que l'ancien pré
sident du conseil a rendus au pays, 
son attachement au régime parle-
m«n taire, l'ardeur qu'il a toujours 
apportée k ha défense des grands 
principes sociaux, s'associeront a 
f'rrottramge suprême crue ses anciens 
c a f l ^ œ s lui oat rendu, en levant la 
séance, aussitôt qu'ils ont reçu 
communication de son décès. 

ka'Chambre «voté les budgets de 
l'agViGultuTe et des colonies. Elle 
exaorJnera aujourd'hui celui de 
riturlrtrction publique. 

niLemgo +uto eijamai estadobatude* 
dit un proverbe provençal, que l'on 
pfOt traduire en français ainsi : 
« La langue muette n'a jamais été 
battue*! « Nos gouvernements de-
yraiaat le méditer avec soin, car 
cee*> lotrjooT» pair leurs mtempéran-
caa de kingagaquHla périssent. On 

' l ri » 
1 parle trop en France, on se grise 

vec au salive, on se paye de mots, 
royaaVà ta routine qui veut que les 
$0 t* 7o)ent, » mais ils restent, et 
èsteat lourdement sur les évène-
eats. Ce ne sont pas les faits qui 

riws atthretot.ce sont les mots : nous 
dtaitnes, comme tous les névropa-
hes, d'une sensibilité exagérée, et 
le mot qui fait image, qui condense 

s uue maxime saisissante une 
ou an paradoxe, a sur nous 

i Une influence, qu'il serait .puéril de 
méconnaître.Est-ce que P«Jn a oublié 
la « France s'ennuie,» de Lamartine? 
« L'empire d'est la paix » du prince-
président? Le « jamais. » de M. 
KOuher"? Le « U mourradans la peau 
d'un factieux » de M^Grévy ? La 
« République sera conservatrice ou elie 
ne sera pas » de M. Thiers? Le « J'y 
suis, j'y resté » du maréchal de Mac-
Mahon, et la réponse « se soumettre 
ou se démettre » de M. Gambetta? 

Que de démentis saisissants in
fligés souvontes fois à ces formules 
prophétiques ou impératives 1 Et 
cependant nous adorons les « par-
lottes » et les beaux parleurs, sans 
nous douter que ce sont précisé
ment les muets qui bénéficient des 
distractions que nous causent les 
langues dorées. Est-ce que M. Grévy 
se répand en harangues ? Il se tait, 
mais . . . il-préside. M. Gambetta a 
trop parlé,M. J. Ferry a trop parlé, 
et* il leur « en a cui, » M. Grévy,qui 
tie dit rien,l«s laisse s'user par leur 
faeomde.et il pourraen user d'autres, 
grâce à sa circonspection 1 

Et voilà, qu'A son tour M.Barthé
lémy Saint-Hilaire a été pris du , 
prurit oratoire 1 La plume ne lui 
suffit plus:M. Gambetta aeu Cahors, 
M. J. Ferry Epinal, lui, a voulu 
avoir Versailres,et prononcer aussi 
son allocution. C'est aux agricul
teurs qu'il s'est adressé, et dans sa 
càîveté sénile, il a laissé échapper 
bien des • vérités, qui plaident en 
faveur de - sa sincérité, mais gui 
'nous donnent une fâoheuee opinion 
da sou TisAoïetii JiWuUia'tique. L aç> 
cueil qui lui a été tait a dû être très-
froid, car la République française, 
qui lui joue le mauvais tour de re
produire sa harangue, n'a émaillé 
d'aueun « très-bien ! » d'aucun « ap
plaudissement » son discours l 

Et nous le comprenons sans pei
ne 1 La République française répon
dait aux plaintes de nos industriels 
par le fameux : « qu'ils liquident 1 » 
Aux plaintes de l'agriculture (M. 
Barthélémy Saint-Hilaire les re
connaît fondées), le ministre répond 
ainsi par une fin de non-recevoir, 
moins brutale dans la forme, mais 
tout aussi catégorique : «N'attendez 
pas de l'Etat un soulagement direct, 
a-t-il dit, l'Etat ne peut pas venir en 
aide à des souffrances générales, il ne 
peut rien ou presque rien, et je vous 
engage, si vous me permettez un sin
cère avis, à compter beaucoup sur 
vous-mêmes ET RIEN QUE SUR vous 1 • 
Au restre, contre les maux qu'il 
avoue, le ministre n'a reconnu 
qu'un remède : « Agriculteurs, a-t-il 
ajouté,vous tra versez une épreuve.Eh 
bteu ! souvenez-vous de celle à laquelle 
vous avez été soumis U y a dix ans. 
Vous avec la concurrence étrangère, 
vovs aviez la guerre alors, c'était bien 
pis\ » 

Ne croit-on pas rêver en lisant de 

dto 

telles1 choses! Nous ne 
fâchas, «n'ce qui nous uMMÉa}* -, 
cet e*»* *j«»B«éfUé. WbwJKiTW* 
de»**»-, longtemps .çm-av* $** » » 
nHêrtrtsr « t l t * Souffiraeroee de notre 

i."tbttchaîetit quevato 
^ g o u v e r n a n t s , on •oif 

que nous avions raison et que nos 
assertion» «tftiétft^fondéas, pth> 
qu'elles- sont cftnBrtJ&és ;par C«*£B 
dc<4aration. muiU^rioU*, J?f,*uL^?> 
pérensWen qu» le p a * s ^ Voe*™^ 
pas, et nous ne pouvons aussi lfq« 
nous féliciter, une fois n'est ôas 
Coutume, de cette malheureuse ha
bitude que l'on a dans les régions 
du pouvoir de parler trop souvent, 
et de trop parler! 

LA LOI SUR LES RËUHtOHS 
Voici le texte de la loi sur les réunions 

tel qu'il a été voté parles Chambres : 
' Article premier. — Les réunions publique» 

scmt libres. 
Elles peuvent avoir Ken sans autorisation 

pMCUft>le,«cmB les donnions prescrttea p«Sp 1M 
articles suivants. - -

Art. 2. — Toute réunion publique sera •pré- | 
cédée «l'une déclaration indiquant te lieu, le 
Jour, l'heure de la réunion Cette déclaration 
sera signée par deux personnes au moins, dont 
l'une 'i omiciltée dans la commune où la réu
nion doit avoir heu. 

Les déclarants devront jouir de leur» droits 
civils et politiques, et la déclaration indiquera 
leurs noms, qualités et domiciles. 

Les déclarations sont faites : à Pans, au pré
fet de police : dans les chefs-lieux de départe
ment, au préfet ; dans les chefs-lieux d'arron
dissements, au sous-préfet ; et dans les autres 
communes, au maire. 

Il sera donné immédiatement récépissé de 
la declataUnn. 

Dans le cas où le déclarant n'aurait pu obte
nir de récépissé, l'empêchement ou le retus 
pourra être constaté par acte extra-judiciaire 
ou par attestation signés de deux cittoyens do
miciliés dans la commune. 

Le rêoépissé, ou l'acte qui en tiondra lien, 
constatera 1 heure de la déclaration. 

La réunion ne peut avoir lieu qu'après un 
délais d'as moin» 23 heures. 

Art. 3. — Go délai sera réduit à deux heures 
pour les réunions publiques électorales prévues 
a l'art. 5, ibrqu"elles seront tenues dans la 
période comprise entre le décret on 1 arrêté 
portant convocation dm collège électoral «t le 
jour de l'éleclionexolssrvemeat. 

La réunion pourra avoir aeu le Jour même 
du vote s'il s'agit d'élections comportant plu
sieurs tours de scrutin dans la même journée. 

La réunion pourra alors suivre immédiate
ment la déclaration. 

AH. i. — La déclaration fera connaître «t 
la réunion a pour but on* contes 
dmuOslwo poblhpse ou si «lis doit 
une réunion éieeioraM prévue par P 
vant. , 

Art. 5. — La réunion élec'.orale est 
a pour but le choix ou l'audition de 
S des fonctions publiques électives, 

âuerle ne peuvent assister que des 
• la ctrcooserip ion, le* candidats,»__ 

bres des deux Chambres et le mandatasse U* 
chacun des candidats-

Art. 6. — Les réunions ne peuvent être te
nues sur la voix publique ; eues ne uuvent 
se prolonger au-dola de onze heures du soir ; 
cependant, dans les localités où la fermeture 
des établissements publios a lieu plas tard, 
elles pourront se protooaer jusqu'à l'heure fi
xée pour la fermeture de «es établissements. 

Art. 7. — Les clubs demeurent interdits 
Art. a — Chaque réunion doit avoir un bu

reau composé de trois personnes au moins. Le 
bureau est charge de maintenir l'ordre, d'empê
cher toute infraction aux lois, de conserver S 
la réunion le caractère qui lui a été donné 
par le déclaration, d'interdire tout siiscours 
contraire S l'ordre public «t aux bonnes 
mœurs, ou contenant provocation S un acte 
qualifié crime ou délit. 

A défaut de désignation par les signataires 
de U déclaration, les membres du bureau se
ront élus pa>- l'assemblée. 

Les membres du bureau, et, jusqu'à 1̂  for
mation du bureau, les signataires de la décla
ration sont reapoasablcs des infractions aux 
prescriptions des articles 6,1 et 8 de la présen
te loi. 

Art. 9. — TJa fonctionnaire de l'ordre admi
nistratif ou judiciaire peut être délégué, à Pa
ris, par le t réfet de police, et, dans les dépar
tements, par le préfet.' le sous-préfet ou le 
maire, pour assister S la réunion. 

Il choisit sa place. 
U n'est rien innové aux dispositions de l'Ar

ticle 3 de la loi des 16 24 août 1790, de l'article 
« de la loi des 19 22 juillet 1791 et des articles 9 
et 15 de la loi du 18 juillet 1837. 

Toutefois, le droit de dissolution ne devra 
être exercé par le reppsMptaat de l'autorité 

Las ratelstrae, de Jear cété, ne donnent 
t. «fin de faciliter la 

i. du pro-
aSsaéprJtés, 

ipiémen-
otéaRs suppièmea-

IsMt le pajler, impôt qui. sous la double lurum 
qu'il TevS, n'a été établi, sprès te guerre, que , 
comme use ressource temporaire aasttnée a 
faire face aux nécessités du Budget. Il était 
entendu, et U. le ministre des finance» ta re- i 
conuût ltl-mêaae, dans l'exposé des mou.s 
du projet qu'il vient de déposer, que cet Impôt 
qui frappe re papier de ts francs a la fabrica
tion et dhoe surtaxe de 2* francs quand u est > 
employé t l'impression des journaux,, devrait 
être l'un des premiers S disparaître, lorsqu'on , 
arriverait a U période des dégrèvements, il est, 
en effet, oeu justifié dans soi assiette générale 
et ni iiiiiisjâi dans son application, puisqu'il 
nêcessttVHiJercice dans les usines et dans tes 
imprimeries. . . , 

Au point de vus économique, «et impôt à la 
fabrication est dos plus fâcheux. Outre qu'il 
frappe la pensée, sous toutes ses formes, le 
livre et ta cahier des écoles aussi bien que lo 
roman ou le livre de scieûce, U est un obstacle 
au développement de ndtre industrie française 
de la papeterie ; il favorise la traude «t fait 
porter, a l'étranger, une partie notante a* nos 
Imite, ffunlmstae atei autre cote, il f*é-
seascasais ta perception, une aorte de mirage, 
p«tt«sr*e l'Etat. «P4 •**JR»*U» -F**± **fc£2: 
mateur de papier, se paie a Ku-mBsse "t**» 
taxe de 10 francs par cent kilogrammes (ce qui 
représente plusieurs mutions très fictifs dans 
le montant total de la perception de l'impôt) ; 
puisque tas administrations départementales 
et communales sont également assujetties à 
cette taxe pour le papier qu'elles emploies!. 

Au point de vue spécial des journaux et 
écrite périodiques, nous a* pouvons qus anus 
en référer aux considérations présentées *>ar 
soixante treize députés qui ont soumU, l'an
née dernière, aux dèlfbeiions de la Chambre, 
un amendement portant abrogation du der
nier paragraphe de l'article 7 de la loi *u« sep
tembre 1871. 

Voici ce qu'ils disaient : 
« Le gouvernement delà défense nationale a 

supprime, par décret en date du • septembre 
1870, le Umbre dont étaient frappés les jour
naux et écrits périodiques traitant de matières 
politiques ou d'économie sociale. Lorsque, 
après la guerre, il a telhniréor, au budget, ( 
ressources nouvelles, U a été, un Instant, qu 
Uon du rétablissement de cçt impôt. Mais o: 
a immédiatement renoncé S cette pensée. 

« Toutefois, il S paru Juste de demander, 
la presse, sa pari de sacrifices, et l'on a " 
pai la loi du 4 septembre 187 V un* su#V 
20 francs par WO ici ogrammee de papier 
ployé S l'impression des journaux et 
périodiques assujettisau cautionnement, 
a été explicitement entendu des cors, que 
surtaxe n'était établie qu'a titre de resr 
temporaire ; qu'on aucun cas, elle ne i 
être considérée comme remplaçant le 
et qu'elle devrait disparaître, lorsqu'on 
rait k la période des dégrèvements d'] 
s'opérsnt, depuis quelques années dé;J 

une assez grand* échelle, nous pensons 
surtaxe de-20 francs par too kil qui fi 
papier employé à l'impression des joi 
doit être Immédiatement supprimée, 
ment, si on la maintenait, eue équivat 
au rétabirtsement, par voie détournée, de fim-
pôt du timbre, qui cet légalement aboli. • 

te*» 
,»s ctextraoi 
ouverture et annulaUca 

kentetres et *tt»»r*Jaf*ip*- far uex»*eièa 
; i- oursrtuse et aaaufréjjjn q* crodj.te sno-
cntalre* ex extra j i HtHiVs «orl'eMi-ee 

Il ; 4* ouverture de crédits spéciaux enaev» 
ïces sériâtes «t dos. - -
LTp^et^aaopteàYpnatiirnl»* tte^WyO-

«eprend Ja «uite de la deuxième • 
béraUon_sur le projet ' de loi sur l'avance 

„j t dans "armée. " ' ' ' 
Le rapportear. M, ta coioaet Hlnadlsr. rap-
éue queTl'urticleT» a été renvoyé A l'examen 
e la commission. • ' _ ' .-'_•_ 
aSmendement présenté par ta shtatetre de 

•e et repoussant tas détails de la regto-
Iqn, osiToponssé. 

t a Mductien de ta caramtssion est adoptée. ! 
I] «HT DE 1. BuTauBE 

-M Laost SST Interrompt la dtsoussion peur 
annoncer la mort de U. DuXoure. 
^ihSTè%» £ii aetuat. 

M. SKV stonife t 
« Je crois q*n ta Ooratar toteSuge qne^non» , 

sSnce 7?A*prbhaUènSigWêrales). 
Lase«i»*9t li»a*:iSi&Hra- M , 
Laproohaine séance aura lieu demain. 
CHAJORE ©ES DÉPUTES 

.(<&*&*' iOsgr4p*àfàt. }»rtieuUer 
•> GiMCB a* 21 Jmin M81. 

Paétidance -ïaM. GSMBKTTA. 
U o£âHC£ 

Xa séance est ouverte à* tasur»*, 
M. LANULOIS demande le reaTpi 

loi portadt nxsttoa. rrâ bodgetdu 
lamatene. 

L'ardre du #*«? appelle la snlte ae la nUon*-
4a loi postant ûxaUoa Un toud-
* oépanas* et de* recettes de 

BDDGTT DE L'aGMCULTUrrE ET DU tOlBRCE 
Le chapitre S est adopté. 4 

L'orih* dUsiour appelle ta ire «tlibération 
sur ta pruposTUen de lui de M. «arqaet et de 

aux ldtertnatrans de séjoav 4ans le départe
ment de la Seine et dans les «pmmaaes de 
raggloméraUoa lyonnaise. 

LÎCb*b*rtaenp*û«»arUoUsi3*t8. 
Auooar* de ta dtacwssisn du budget de U 

marine et des colonies, II. Péria combat ce 
quHl appelle ta» mtrigues dos mtasionnarros 
rsmplaca«»t;i« . 

U- le baraiBeule et U. Frepnel combattent 
K. Perrih nnl a maltraité tas- mtesionnalres. 

le baraSBeule et 
•erTin sTrû a murtra 
sutjÉsrlrnr. rteaont 

que la pVpondérahce européenne aux colo
nies ne tnmha aux, mains uns missionnaires 
anglais «t IteUerM. ' ' 

Il faut terJ6ar, dtsant nés hunoraMue député» 
ue la pwpondérance européen! 

Le 
La séànoe 'est 

voyée a demain. 
à sept heures et ren-

B E P A R I S 
être coriTSpondant particulier) 

Paris, le.27 juin «881. 
k n«*ù»es d'Aigérie sont 
des pi^WfijjPaJinns * u -

iques, las Urganes opportanflles secfls 
parmi toute 'la -presse parisienne conti
nuant a i*tes*»ten BUT èe paru cèarioaJ à 
l'occasion des nroaeaaions d* U»r**ut *t 
du caporal Taquet. C'est Leur menler* 
ordinaire M rompre les chiens. 

viendra p** 4 Paris powr 
esa dèfetase, ten qualité 

_r'r«rVelftt»Biedt. 
. erifrelssunsetleseutres 
*dt à ce que. les premier* 
sacrifier le gouvernement 

ivfl, tandis niie l e s second* voudraient 
iéu sauver lvun et l'autre. Sans compter 

qu'4 la vaille des élections il leur paraît 
fuejtojggga «ig ̂ « y y rne doit pas ètrn 

iSrpSSsutle'riet laoBjWtoaftjurs, ensev*0* -
»-dir* que les informations pe succèdent, 
témoins celles venue» de Tripoli et celles 
concernant les dispositions de la popula
tion civile dan» K province d'Oran, ac
centuent encore la gra-itédela situation. 

Les racontars se mettent de la partie et 
ils sont loin d'être favorables an gouver
neur général. En somma,les opportunis- ' 
'sa soucieux avant tout, comme je viens 
a vous le dire, de sauvegarder le prin

cipe du gouvernement civil espèrent 
déterminer M. A. Grévy à donner «a 
démission, sauf à le remplacer par M. de 
Freycinet ou par l i . d e Lesseps. Mais, 
indépendamment de ce que la démission 
eera dora <4 arracàar, il s a parait pas 
v r aise mbable que l'un ou l'autre des deux 
personnage* qua j'ai notâmes acceptent 
I* poste qu'on se propose de leur offrir. 
Le premier, d'ailleura^nanquerait essen
tiellement du prestige nécessaire dans las 
circonstances actuelle*. 

La* «artes se brouillent de plus en plus 
tentv* M. Gambatta et M. Jules Ferry, 
teenaidaté dans les sarcles parlementai
re* comoaa^ représentant en réalité les 
idées du pMMent de la République. M. 
Ranc biamé «a»s sen parti pour avoir 
attaqué 4e front U. Jutes Grévy, s'est 
retourné contre le présidant du conseil, 
ce qui pour lui était exactement ta uvôme 
chose. La lutte, personne ne s'y trompe, 
sera donc aux prochaines élections, entre 
M. Farry, représentant les modérés et H. 
GatafeeUa représentant les progressistes, 

a î c e dernier triomphe, il n'échappera 
plus é la resepoosahilité du pouvoir, la 
Mésidaot d» la république étant résolu 4 
le charger *f flciellemens de composer le 
ministère gui succédera au cabinet ac
tuel. Alors nous entrerons en plein in
connu. 

Si c'est, au contraire, et il y a bien des 
chance* pour qu'il en soit ainsi, le pre
mier qui l'emporte. M. Jules Ferry cen-
servera la présidence du conseil, ou ce 
qui -est plus probable, il sera nommé 
président de la Chambre par la nouvelle 
majorité. Dan* tous le* cas, MM. Cont
iens, Cazot et Farraabondeaneroatleurs 

lefesiUes. 
, ne serait même pas impossible, sai-

> JtoMaara, quenrendront ^ea_é»s-
IteVdAict 4 lafin de la «eseioa. que 

M.'lutaeTerry ne paît te ooMeCsuiMe de 
l'intérieur. L'on remarque,d'aMlewrs.que, 
depuis U 9 juin le mlautsa d* l'uasttu*-
tioa publique a via-4-visda aaa coUè-
gwaa «n» tout autre attitude que «aile 
qu'on lui «onnaiasalt avanL H exige an 
lieu de pries, et il tend de alise en pis» 4 
l'exercice de son autorité comme prési-
deot du conseil, à!. GambeU* lui-même 
s'est ressenti de ce changement dans ses 
rapports avec M. Jules Ferry, ce qui Ta 
sans doute déterminé 4 engager les hos
tilités sous le couvert do M. Ranc. 

Un met d'ordre émané des petits ap
partements au Palais-Bourbon représente 
comme menacés dans leur reérection 
environ 160 membres de la majorité dont 
las deux tiers appartiennent a4agauche 
républicaine et au centre gauche. Cest 
là une manœuvra destinée a jeter le dé
couragement parmi les « modéré» », en 
leur persuadant qu'il n y a désormais de 
salut pour eux qu'an acceptant leur pro
gramme. 

Maie elle ne trompe personne parmi 
les intéressés, tenus en quelque sorte 
jour par jour au courant de l'opinion de 
leurs électeurs départementaux. Les 
seuls otamt Sélection parait compromis» 
en ce moment, ce sont ceux qui, aprée 
avoir vote pour le scrutin de liste, n'ont 
pas saisi l'ocoaeion de la question de ré
vision pour venir -4 récipiseence. Ceux-
là, «t ils appartiennent presque sxclusi-
nement 4 l'Union républicaine déjà en
veloppée dans la disgrâce de leur chef, 
ont «M chance* bien » moindriee, même 
daas «a» villas on fa concurrence des « a -

WP n ^ ^ ssr =; 
•sMnHunrom am 9» jrxa 

^i——«un IIIII ii« iv—a»»»—~i 

aiSTOIRE 
e s 

Ûh-huU Prêtée dus 
ÇA» C A K I L L E Î D K B A N * 

"iftéineprononçait qn»8e mot-lé dans 
las groupes : le brossenr du lieutenant 

s K é o 4tte rrkoembleelfe de Nathus «art 
par entendre et comprendre. 

ta u s i n a s «à eoene de l'égMs* et 
'eimeriCre. Mie TerVH la tunique 
lu somat, et tout ce qu'elle avaj 

paaséTf t aévé-iui essariota d» ca>str-al«s-
p#»X. 
04%iebMh gens; qtri évfdetnmerrt avaient 
pof&^V facdn^qVell» devihât, lui paru-
ra^ajosSrVaiaaaés «t odieux. 

i atUndaient d'elle un sounfcy. Ce fat 
l ' l tWMhta« de c<Mre qu'ils 

tPcawaiiaaerant, 1» tratoe de 
ia%r»al4*»â la eaia»u»«i, s» 

—Myux a eu* et lui dit : 
«**»•»*éavea. raaehér* Jeanne, être 

•**^*«Paaito»»i<p Éiidirtetieera de «e 
^ • m i g ç i T a a a orrrrr ^ V o u s 

" " * * 
-CeUddavonseaderma 

voiture et d* ramener votre cheval an 
ehdteau. 

Cela fat dit sur an petit ton fort décidé. 
Jeanne comprit que la jeane M e voulait, 
et si elle ne l'eût s a s compris d'ailleurs, 
les regarde un peu aigv» d'Aatomette 
eussent achevé la démonstrstion. 

— VOHS voulez revenir 4 cheval T Me 
craignez vous pas que la courre ne sort 
un peu longue t demanda madame la 
Proveircbére. 

— Je la trouve longue, an efSet ; c'est 
pour cela que je veux vous év,rter wne 
double fatigue. Vous Pavas fait» oa ma
tin, cette course, Tésenditen «ourlant3a 
jeune Sue. * 

— Vous été» bien gracieuse, ma cbèr*v 
Antoinette, et je vous remercie. T accepta ' 
car «eu» avez, raison je soi» fort lasse. 

Madame la Provenchère cédait moMré ' 
rie bonne grâce, moitié de force. En réa
lité elle était brisée, et ta perspective 4 e 
revenir eh voiture lui était fort agréable. 
Ce qui l'inquiétait, c'était qu'Antoinette 
fit la chevauchée aux côtés d» Cerau-
-zda. 

Néanmoins la jolie veuve, après avoir 
pesé las raisons, conclut qu'il "valait 
mieux pour elle ne pas monter 4 cheval. 
Depuis le matin, H s'était bien.passé de» 
choses dans cette tête et dans ce coeur. 

Inquiète, agitée, triste ou trop Joyeuse 
irritée de temps a autre, Jeanne ne se 
sentais>as maltresse d'elîe-mêtne. Dana 
•de teUes oon)anetures«U» préféra se te
nir a-reeart,-troqua -son ama*one contre j 

!l«fjaiT| l^itisqîMr/é'leitaïra'biea 4*0» 

aise dans la voiture, feignit d'être sout-
frante,|fenaa ta* yeux et examina atten
tivement les phénomènes qui avaient pris 
naissance a i «randjasaien* datas se» . 
âme. 

Ce ne fut pas sans certain effroi qu'elle 
s'aperçut d'une chose : cas phénomènes 
ressemblaient extraordtnairament 4 d e 
rameur. Une pareille décourerte n'était 
pas faite pour la calmer. Quelqu'un qui 
l'eat observée l'aurait vu rougir 4 plu
sieurs reprise*. 

Pendant « e * la très sédmsanie Isanas 
explorait les profondeurs de srm mot,An* ' 
toiaateq, cacorté» An seul Carduaaa, *rot- " 
tafcdquelqees-ossrtsàncs d* mesrea «n ] 
*«antd»Ta^p«wlér»'vov»ore. 

On se demanlera peut-être comment Ht 
de Tabsnac -et M.de Reuaaey ne s» tnou-
v*ientee»aus«»4-se»co*é». 

Le premier, totalement épris, galopait 
silencieux A la portière du carrossa qui 
portait l'objet de son amour, la belle Pro
venchère. 

De temps 4 autre, il jetait sur elle un 
regard tout rempli d'une sjrdenr timide, 
tetpodlgr» le désir qu'il «^aitdedai sdsss 
ser la paroi», i l resnactait son malts m», 
sans sa douter, le malheuraaav 4pa» ai 
JaaanepensaU. à^ueuju'un, can'était pas 
; t \PWl i i i de» -Pabaarmî. 

Quadt k Rouquey.ce |ÉM 
près des soft 1 

• I l Ë n S T VQiGtttjd 
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T sen 
avait deviné pourquoi Antoinette était 
montée 4 cheval. 1 

KUe savait que l e but de sa nièce était 
surtout d» 'aire enrager les dix-sept 
rivaux. Elle prit donc un cruel plaisir 4 
appeler auprès d'aile M. de Rouquqy. et 
quand elle le tint, «lié le fit parler, ce qui , 
létonna ; puis enraiw l'obligea A écoateT 
es qui était «avantage dans la nature de» 
chose». 

M; de Montaigre, seul, avait un instant 
isubd Roger et Atetoiuette, mais^de toutes 
parte, e n sé^ramast J» juge de paix, «ai. 
avec sa bonhommie ordtaaire, e s Mena 

X'allurerdea oaawaux at des voiture» 
•était fort vive ; les -deaa jeunes gens ne 
purent causer. Aatoraetaa, «Veilreur*, n'a 
val t rien * dire aCerduran ; il lui stifaV 
sait d'avoir Baaxnaré toute U troupe des 
re^tandtas, et «Ue y aeaU oéuaai au 4414 
•de ses espérances. La plupart des aataua» 
•qui croyaient Roger aerdu 4 jamais dans 
l'esprit de 4a jeun* fille, ne Miaattroteair 
rexprassion de leur étonnentent. 

Après avoir deacenlu bon ttain l a l a -
raouse rato fisp^JrfiW'da isunsDt nn fliiTèt 
issejrrju aaaaan%e>aa Petesanilièf ai Cer-
dazan enlacés,on rM^laetmevmax au pas 
pour les bùsaer souffler peqi|smt un peQt 
qeart dJaaur?. lw§-.. 

Les cavaliers Imitèrent les voitures, et 
l'on put causer. 3Lntoinetle,un peu préoc-
eapisavamena la çbaversaaion si0r'le.«OHr>, 

ir aùiJtti était v«nn quelquasiastanta 

t-ifcfeîta^-dev çartluian^ 
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veux voua 
étonnsra peut-étm. 

AntoraetHe'avréitaua ioetant. deeisst 
surieaa» et reprit d'une «roia grée» pnea-
euteiiteOuatUie i 

— Voedniaa-vous me daire la faveur de 
,me raconte» 1* nie de M. 

— Mon Dieu, mrdemsuwlle,te*uis 4 ans 
ôaaean. népoadit vrtatememtJUgar. tUste 

aa v«n« attandax % rien de «aaa 
s sise. André e^asur tenait 

> jeunesse arapdnU l a g u e r r e é e s t s e 
<qjwJ»j>|aWr était toaé, 
eta 4uéMm»né» d»dW0;ari>sè«aaia4 « a » 
1» Foane» fqt leajteadt nouas leèmiMSMl 
rentra an lui-mème,ne cria ni 4 la liemi 
aaa, ai Aialàèbete. Il «e dst aimplmnant 
qu'il fallait tAwVean devtur. 44 i l fMadtt 

valant jamais commis qui cette incartade t 
— Vouiez-vous que nous revenions 4 M 

dui Hestre t dit Antoinslte. 
— «otontiers. Aadré avait «epéré an 

mornent qvre la chance tournerai» en no
tre faveur. Ardent, résolut, U imposait 4 

j ma.aaldals «t efc s u «ait lai-même un» 
discipline des plus sévères. Sur «on front 
rayonnait a u milieu des combats un en 
tkbusiasm» vùriL 

Je n e j point «a d'homme plus «eau que 
lai loraqee doux MursawseK Patay, nous 
•ûuise 'PlroaneuTde Tèsister en très-petit 
nombre a une sérieuse attaque des Bava
rois amassés e n bataillon* et lancés contre 
a e w . l l «s «ères le premier au-devant de 
l'enaami, le sourire aux lèvres ; dans sss 

• yeux bjilUtt un« flaiam» qui élec tris ait 
• jusqu'au moins brava d'sstere nous. C«st 
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supérieur d'artillerie, blesse 4 la 
tête, et qu'il emporta sur ses épaules. 

— 0 4 f c t - n blessa lui-même t 
Au Mans, dans la nuit qui suivit la 
aéa où nous avions espéré la vic

ie . Tout cédait. Des chasseurs 4 pied 
V a » » * " » * » Charette a» faisàisnt 

.-M vit qu» toat était perds, jg'é-
ançant alors, la têt» nue, U cria : En 

f«f«rx qéeiqnes mobiles qui l'entou-
lent. Après avoir marché aux PVus-

i enc^ndant dix minutes, il chancela 
au pied d'us chêne. Une balle 

4F avait traversé la poitrine de part en 
Vous savez le reste. Son agenda a 

4 dix-huit mois. 
{A tuiore). 
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